
 

 

 

               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
CONSEILS PRATIQUES 

 
Nous vous proposons un sens de parcours numéroté, qui 
peut toutefois s’inverser. 
 

Pour votre sécurité 
 

Sur les voies goudronnées, marchez en colonne, face 
aux voitures bord gauche de la chaussée (art R 4 12-
36). En groupe, de plus de 20 personnes, vous devez 
vous déplacer sur le bord droit de la chaussée, groupés 
comme un véhicule (art R 4 12-42). Respectez les 
consignes du code de la route. 

 

RESPECTEZ LA NATURE 
 
 
Ne prenez pas ces sentiers les jours de chasse de 
début septembre à fin février. 
Attention aux feux de friches. 
Restez sur les sentiers délimités. 
Passez à distance des animaux. 
Ne jetez rien par terre (prévoir des sacs poubelles). 
Evitez de traverser les champs, même s’ils ne semblent 
pas en culture. 
Evitez de cueillir les fleurs et de piétiner les plantes. 
Certaines fleurs sauvages sont protégées. La nature est 
fragile, prenez en soin. 
 
Responsabilité 
 

Le fait d’emprunter cet itinéraire n’engage en rien la 
responsabilité de son concepteur. 

 
 
 

 
LES COMMERCANTS SUR CE PARCOURS 

 
Chigy : « Bar-restaurant du Moulin » (face à 
l’église) : 03 86 86 82 06 
 
 

POUR EN SAVOIR PLUS ??? 
 
L’église de Pont sur Vanne 
la stèle de la Grenouillère 
L’usine élévatrice 
Le lavoir…. 
 
 
 
 

Sur notre région            
 
Ce circuit vous est proposé par la commune Les 
Vallées-de-la-Vanne.  
 
Il est balisé en jaune. 
 
 
Vous retrouverez d’autres idées de balade sur 
notre site https:/les-vallees-de-la-vanne.fr 
 
Donnez-nous votre avis à : 
                  com@les-vallees-de-la-vanne.fr 
  
 
 Source : Sentiers de Petite Randonnée – Pays d’Othe-Yonne 
en Bourgogne Comité de Développement du Pays d’Othe 
Louisette Frottier 

 

 

 

          
 
 

CHEMIN DE PETITE RANDONNEE N°8 
 

LA VALLEE DE LA VANNE 
CHIGY – PONT SUR VANNE  

 
 

 
 
 

Départ et retour : devant la mairie de Chigy – 
Les Vallées de la Vanne                
 
 Longueur du circuit : 8,8 km  
      Durée pédestre : 2 h 30 
      Dénivelé : 18 m 
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1. Départ devant la mairie de Chigy, passer devant le bar-

restaurant du Moulin, rendre la Grande rue jusqu’au pont. 

2. Au pont tourner à droite, rejoindre le PR1 : «Les trois 

villages de la Vanne » Chigy - Vareilles - Les Sièges.  

3. Virer à gauche et longer l’aqueduc de la Vanne. Laisser sur 

la gauche le PR1 qui va vers la source St Léger de Vareilles.   

4. Au prochain chemin herbeux, virer à droite. Continuer tout 

droit, à travers la vallée et les champs,  tourner à gauche 

puis continuer tout droit  jusqu’à l’entrée de Pont sur 

Vanne, rue de l’Aulnoy. 

5.  Prendre la rue Adam à gauche, continuer tout droit jusqu’à 

l’église Notre Dame. Admirer les beaux modillons. 

6. Laisser l’église à gauche et continuer tout droit rue J. 

Chastelain. Passer à côté de l’aire de jeux  pour enfants et 

l’aire de pique-nique sur la gauche. Franchir le pont sur la 

Vanne et tourner à droite prendre le chemin Pardessus sud. 

Le quitter ensuite pour aller tout droit sur le chemin 

herbeux parallèle à la voie ferrée désaffectée. Marcher 

entre la D660, la voie ferrée à gauche – ne pas marcher sur 

la voie ferrée -  et  la Vanne à droite. Vue à gauche sur 

Natura 2000 et les éoliennes de Les Clérimois. 

7. Passer devant l’ancienne gare Chigy – Les Sièges et arriver 

au mémorial de la Grenouillère. Aire de pique-nique. 

Prendre à droite la D320 jusqu’au pont sur la Vanne. 

8. Tourner à gauche, passer devant le lavoir, l’usine élévatrice 

des Eaux de la Ville de Paris, l’AMAPP, et l’église de Chigy. 

Revenir devant la mairie et le bar-restaurant du Moulin. 

 


